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(54) SYSTEME DE DEWAR POUR MONTRES, COMPORTANT UN SYSTÈME DE REGLAGE DU 
CONTRASTE POUR UN DISPOSITIF D’AFFICHAGE

(57) Un aspect de l’invention concerne un système
de réglage(100) du contraste pour un dispositif d’afficha-
ge d’une montre (10) dont la boite (12) est susceptible
d’être agencée de manière amovible dans une enceinte
(4) d’un boitier de protection (1) thermique de compo-
sants mécaniques et/ou fonctionnels (5) de ladite montre
(10), ledit dispositif d’affichage étant disposé en regard
d’une glace (6) dudit boitier (1), ledit boitier (1) compre-
nant un dispositif de fixation (13) réversible fixant ladite

boite (12) de montre (10) dans ladite enceinte (4) en la
maintenant éloignée d’éléments fonctionnels (15) de ce
boitier (1), lesdits éléments (15) formant cette enceinte
(4) comprenant une carrure (9a), un fond (9b) et la glace
(6) de ce boitier (1), le système (100) comprenant un
appareil électronique (110) configuré pour régler le con-
traste du dispositif d’affichage lorsque ledit appareil (110)
et le boitier (1) sont connectés l’un à l’autre.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un système de réglage du
contraste d’un dispositif d’affichage d’une montre com-
prise dans un boitier de protection thermique.

Arrière-plan technologique

[0002] Une montre comprend classiquement un bra-
celet et une boîte de montre comportant plusieurs com-
posants mécaniques, électriques ou électroniques. Il est
connu dans l’état de la technique que certains de ces
composants ne supportent pas certaines températures,
et cessent de fonctionner correctement à ces tempéra-
tures. Une solution existe qui consiste à agencer la boite
de cette montre dans un boitier de Dewar afin de protéger
de tels composants et qui est décrite dans le document
CH718146A2.
[0003] Il existe toutefois un besoin de pouvoir utiliser
une montre dans des environnements où peuvent régner
de telles températures, et en particulier de pouvoir dans
le cadre de cette utilisation, être en mesure d’effectuer
une lecture précise et efficace des informations présen-
tes sur le dispositif d’affichage d’une telle montre.

Résumé de l’invention

[0004] A cet effet, l’invention concerne système de ré-
glage du contraste pour un dispositif d’affichage d’une
montre dont la boite est susceptible d’être agencée de
manière amovible dans un boitier de protection thermi-
que de composants mécaniques et/ou fonctionnels de
ladite montre, le système comprenant :

- ledit boitier comportant :

1 une enceinte de protection thermique des
composants mécaniques et/ou fonctionnels de
ladite montre ladite enceinte étant formée par
des éléments fonctionnels de ce boitier ces élé-
ments comprenant une carrure, un fond et une
glace incluant un dispositif de variation dynami-
que de luminosité sur une face visible du dispo-
sitif d’affichage ;

1 un dispositif de fixation réversible fixant ladite
boite de montre dans ladite enceinte en la main-
tenant éloignée des éléments fonctionnels ;

1 une unité de contrôle reliée au dispositif de
variation dynamique de luminosité de la glace,
ladite unité de contrôle comprenant des cap-
teurs d’évènement susceptibles de provoquer
une variation de la luminosité ambiante régnant
dans l’environnement du boitier ;

- la montre comportant le dispositif d’affichage et la
boite susceptible d’être agencée de manière amovi-
ble dans ladite enceinte avec le dispositif d’affichage
qui est disposé en regard de la glace dudit boitier ;

- un appareil électronique configuré pour participer
avec l’unité de contrôle pourvue de ses capteurs au
pilotage du dispositif de variation dynamique de lu-
minosité de sorte à assurer un réglage du contraste
du dispositif d’affichage.

[0005] Dans d’autres modes de réalisation :

- le dispositif d’affichage comprend une face visible
susceptible de participer à l’affichage d’informations
relatives à des indications horaires ou à des fonc-
tions mises en oeuvre par la montre, laquelle face
visible étant positionnée en regard de la glace du
boitier ;

- le dispositif de variation dynamique de luminosité de
la glace est susceptible d’être traversé par tout
rayonnement lumineux pénétrant dans l’enceinte du
boitier ;

- ledit appareil électronique est configuré pour assurer
le réglage du contraste du dispositif d’affichage en
générant et en transmettant au moins une instruction
de commande du dispositif de variation dynamique
de luminosité de cette glace ;

- une unité de contrôle du boitier est configurée pour
faire varier le contraste du dispositif d’affichage en
fonction de ladite au moins une instruction de com-
mande du dispositif de variation dynamique de lumi-
nosité reçue ;

- l’unité de contrôle du boitier de protection thermique
est reliée à partir d’un élément de liaison au dispositif
de variation dynamique de luminosité de la glace ;

- le dispositif de variation dynamique de luminosité de
la glace est un élément d’éclairage notamment un
élément d’éclairage transparent du type OLED ;

- l’appareil électronique comporte une unité de com-
munication et un contrôleur configuré pour comman-
der cette unité de communication ;

- ledit appareil électronique est configuré pour être
connecté audit boitier selon des technologies de
connexion sans fil ;

- ladite enceinte est sous vide ou quasi sous vide ;

- la glace présente une surface qui est sensiblement
supérieure ou strictement supérieure à celle de la
glace de la boite de montre.
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Brève description des figures

[0006] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence au figures
annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
système de réglage du contraste pour un dispositif
d’affichage d’une montre comprise dans un boitier
de protection thermique, selon des modes de réali-
sation de l’invention, et

- la figure 2 est une vue en coupe du boitier de pro-
tection thermique comprenant la boite de la montre,
selon les modes de réalisation de l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0007] La figure 1 représente un système de réglage
100 du contraste d’un/pour un dispositif d’affichage d’une
montre 10 dont la boite 12 est agencée dans une enceinte
4 d’un boitier 1 de protection thermique 120 de compo-
sants mécaniques et/ou fonctionnels 5 de cette montre
10. Un tel système 100 permet donc d’ajuster/régler no-
tamment dynamiquement le contraste de ce dispositif
d’affichage qui peut être un cadran de la montre 10 selon
la perception visuelle d’un utilisateur de ce boitier de pro-
tection 1. Un tel ajustement du contraste permet d’amé-
liorer la lisibilité des informations affichées par ce dispo-
sitif d’affichage en tenant compte de la luminosité pré-
sente dans l’environnement du boitier 1. En particulier,
on notera que ce système 100 permet de configurer un
contraste optimal entre une ou des représentations gra-
phiques relatives à une ou des informations, et leur ar-
rière-plan respectif.
[0008] Pour ce faire, ce système 100 comprend donc
la montre 10, le boitier de protection 1 thermique des
composants mécaniques et/ou fonctionnels 5 de ladite
montre 10 et l’appareil électronique 110. Dans ce systè-
me 100, le boitier de protection 1 est pourvu d’une glace
6 transparente et l’appareil électronique 110 est apte à
se connecter audit boitier 1, en particulier à une unité de
contrôle 8 de ce boitier 1, afin de contrôler/piloter/régler
le contraste du dispositif d’affichage. On notera en par-
ticulier que cet appareil électronique 110 est configuré
pour être connecté audit boitier 1 selon des technologies
de connexion sans fil de type NFC (acronyme de « Near
Field Communication »), Wifi, ou encore Bluetooth.
[0009] Un tel appareil électronique 110 en coopérant
avec l’unité de contrôle 8, permet en effet d’assurer le
réglage du contraste de ce dispositif d’affichage en trans-
mettant, comme nous verrons dans la suite, des instruc-
tions idoines à l’unité de contrôle 8 du boitier 1 visant à
faire varier ce contraste.
[0010] Dans ce système 100, un tel boitier de protec-
tion thermique 1 peut aussi être appelé « boitier
isotherme » ou encore « boitier de Dewar ». Un tel boitier

1 peut comprendre un bracelet, et former alors un dis-
positif de protection thermique 120 aussi appelé
« dispositif isotherme » ou « dispositif horloger de
Dewar » ou encore plus simplement « dispositif de
Dewar ».
[0011] En référence à la figure 2, le boitier de protection
thermique 1 de ce système 100, est apte à conférer une
bonne isolation thermique à des composants mécani-
ques et/ou fonctionnels 5 de la montre 10 dont une boite
12 doit être agencée dans une enceinte 4 de ce boitier
1 afin d’assurer une telle isolation thermique à ces com-
posants 5. Autrement dit, ce boitier 1 est notamment for-
mé par la combinaison de ses éléments fonctionnels 15
avec la boite 12 de montre 10 afin de réaliser une isolation
thermique idoine pour ces composants mécaniques
et/ou fonctionnels 5. Ces éléments fonctionnels 15 du
boitier 1 formant cette dite enceinte 4, comprennent une
glace 6, une paroi périphérique intérieure 17 d’une car-
rure 9a et un fond 9b de ce boitier 1. Dans cette confi-
guration, la boite 12 de montre 10 est agencée dans une
telle enceinte 4 en étant maintenue éloignée ou à distan-
ce des éléments fonctionnels du boitier 1 formant cette
dite enceinte 4. On notera que cette paroi périphérique
intérieure 17 de la carrure 9a est aussi celle de ladite
enceinte 4.
[0012] Dans ce système 100, le boitier 1 comprend la
glace 6 qui est une glace 6 transparente à luminosi-
té/éclairement variable orientée vers le dispositif d’affi-
chage de la montre 10, et une unité de contrôle 8 con-
nectée à cette glace 6 qui est configurée pour contrô-
ler/piloter/régler/ajuster cette luminosité/éclairement.
Lorsque la boite 12 de la montre, est agencée dans l’en-
ceinte 4 de ce boitier 1, une face visible du dispositif
d’affichage est alors positionnée en regard de cette glace
6 en particulier en regard d’une face interne 16 de cette
glace 6. Cette face visible est susceptible de participer
à l’affichage d’informations relatives à des indications ho-
raires ou à des fonctions mises en oeuvre par la montre
10.
[0013] Dans ce contexte, l’unité de contrôle 8 comporte
un circuit électronique comprenant un contrôleur pourvu
de ressources matérielles en particulier d’au moins un
processeur coopérant avec des éléments de mémoire
ainsi que des bus d’adresses de données et de contrôle,
et aussi un accumulateur d’énergie autrement appelé
batterie. Cette unité de contrôle 8 comprend dans ses
éléments de mémoire un algorithme de gestion de l’ajus-
tement du contraste du dispositif d’affichage de la montre
10 à partir d’instructions reçues de l’appareil électronique
110. Un tel algorithme est exécuté par le processeur de
cette unité de contrôle 8 en tenant compte de ces ins-
tructions.
[0014] Le boitier 1 peut comprendre des capteurs
d’évènement 25 compris dans l’unité de contrôle 8. De
tels capteurs 25 peuvent générer des données relatives
à des évènements détectés par ces capteurs, lesdits évè-
nements étant susceptibles de contribuer/d’entrainer/de
générer une variation de la luminosité ambiante régnant
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dans l’environnement du boitier 1 et qui peuvent pertur-
ber/altérer la lecture des informations présentes
sur/dans le dispositif d’affichage. Ces évènements sont
susceptibles de provoquer une variation de la luminosité
ambiante régnant dans l’environnement du boitier 1. Ces
évènements peuvent comprendre de manière non limi-
tative et non exhaustive : la détection d’un niveau de lu-
minosité particulier dans l’environnement du boitier 1 en
particulier des rayonnements lumineux tels que des
rayonnements solaires, etc.
[0015] Dans ce contexte, le capteur d’évènement com-
prend en particulier et de manière non limitative et non
exhaustive un capteur de luminosité comprenant un cap-
teur de rayonnement solaire et/ou un capteur de rayon-
nement solaire infrarouge et/ou un capteur de rayonne-
ment solaire ultraviolet.
[0016] On notera que le capteur d’évènement fait par-
tie de l’unité de contrôle 8 et est relié au contrôleur de
cette unité. Le capteur de luminosité est disposé dans le
boitier 1 et en particulier dans au moins un des éléments
fonctionnels 15 de ce boitier 1 de manière à être exposé
à la lumière provenant de l’environnement extérieur du
boitier 1. A titre d’exemple, ce capteur de luminosité peut
être agencé dans le corps de la glace 6 de ce boitier 1
et/ou sur une face interne 16 de cette glace 6.
[0017] Dans ce boitier 1, l’unité de contrôle 8 comprend
un substrat tel qu’un PCB flexible sur lequel est agencé
son circuit électronique à l’exception du capteur de lumi-
nosité qui peut être compris dans la glace 6 ou sur la
face interne 16 de cette glace 6 du boitier 1. Dans ce
contexte, l’édification de ce circuit sur ce substrat peut
être réalisée à partir de procédés d’impression tridimen-
sionnelle ou encore de procédés d’impression sur poly-
mère. On notera que ce substrat est agencé dans l’en-
ceinte 4 sur un des éléments fonctionnels 15 tels que le
fond 9b ou encore sur la paroi périphérique intérieure 17
de l’enceinte 4.
[0018] Ainsi que nous l’avons évoqué, l’unité de con-
trôle 8, et en particulier son contrôleur, est reliée/connec-
tée à la glace 6 du boitier 1 par l’intermédiaire d’un élé-
ment de liaison 14. Une telle glace 6 est formée d’un
substrat et d’un dispositif de variation dynamique de la
luminosité/éclairage/éclairement 7 transparent agencé
dans ou sur ce substrat. Ce substrat est réalisé en une
matière comme le verre tel que du verre minéral, du verre
acrylique, de la céramique optique ou encore du verre
saphir. Dans cette glace 6, un tel dispositif de variation
dynamique de luminosité 7 est par exemple un élément
d’éclairage transparent en particulier un élément d’éclai-
rage à diodes électroluminescentes organiques connu
sous l’acronyme OLED (pour « Organic Light Emitting
Diodes » en anglais).
[0019] Un tel élément d’éclairage de type OLED com-
porte un empilement de couches fonctionnelles transpa-
rentes comprenant des couches de matériaux électrolu-
minescents organiques alimentés en électricité par des
électrodes transparentes généralement sous forme de
première et deuxième couches électroconductrices, de

cet empilement, encadrant ce(s) couches de maté-
riau(x). Un tel élément d’éclairage 7 de type OLED peut
être prévu pour émettre un rayonnement polychromati-
que défini à 0° par des coordonnées (x1, y1) dans le
diagramme colorimétrique CIE XYZ 1931, coordonnées
données donc pour un rayonnement à la normale. Cet
élément d’éclairage transparent 7 est configuré pour
émettre un rayonnement lumineux en direction du dis-
positif d’affichage ou orienté vers le dispositif d’affichage.
[0020] De manière non limitative et non exhaustive,
les couches électroluminescentes peuvent comprendre
des petites molécules, on parle alors de SM-OLED
(« Small Molecule Organic Light Emitting Diodes » en
anglais), ou encore comprendre des polymères, on parle
de PLED (« Polymer Light Emitting Diodes » en anglais).
[0021] Dans une première variante de la glace 6 du
boitier 1, le dispositif de variation dynamique de lumino-
sité 7 est agencé/appliqué/imprimé/déposé sur une sur-
face inférieure du substrat en formant alors la face interne
16 de cette glace 6.
[0022] Dans une deuxième variante de la glace 6 du
boitier 1, le dispositif de variation dynamique de lumino-
sité 7 est compris dans le corps du substrat formant cette
glace 6 du boitier 1. Dans ce contexte, ce substrat peut
alors être formé de deux couches de matière transpa-
rente telle que du verre, entre lesquelles couches, le dis-
positif de variation dynamique de luminosité 7 est dispo-
sé.
[0023] On notera que la présence du dispositif de va-
riation dynamique de luminosité 7 dans ou sur le substrat
compris dans la glace 6 n’altère pas les propriétés de
transmittance de cette glace 6 du boitier 1.
[0024] Ainsi, l’unité de contrôle 8 en exécutant des ins-
tructions de contrôle/réglage reçues de l’appareil élec-
tronique 110, réalise alors le pilotage d’une tension élec-
trique appliquée aux première et deuxième couches élec-
troconductrices du dispositif de variation dynamique de
luminosité 7, permet de faire varier l’éclairage/l’intensité
lumineuse appliqué (e) au dispositif d’affichage, et en
particulier la répartition de l’éclairage/l’intensité lumineu-
se sur ce dispositif d’affichage. Ainsi, l’unité de contrôle
8 est alors apte à configurer un contraste du dispositif
d’affichage qui est adapté à la luminosité environnante
et ce, dans l’optique de faciliter la lecture de ce dispositif
d’affichage et/ou d’apporter un confort de lecture à l’uti-
lisateur de ce boitier 1.
[0025] Cette variation de cet éclairage/éclairement gé-
néré par le dispositif de variation dynamique de lumino-
sité 7, autrement appelé variation d’intensité lumineuse,
s’effectue entre deux états. Un premier état relatif à une
intensité lumineuse maximale et un deuxième état relatif
à une intensité lumineuse nulle.
[0026] Dans ce système 100, l’appareil électronique
110 aussi appelé terminal utilisateur, est un appareil 110
capable d’être porté et transporté par l’utilisateur du dis-
positif de protection thermique 120. C’est le cas par
exemple d’un ordiphone, d’une phablette ou encore
d’une tablette. Cet appareil électronique 110 comprend

5 6 



EP 4 390 570 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

un boitier 20 dans lequel un circuit électronique 21 est
agencé. Ce circuit électronique 21 comporte un contrô-
leur 22 et une unité de communication 23, en particulier
une unité de communication 23 en champ proche de type
NFC (acronyme de « Near Field Communication ») ou
encore fonctionnant selon des technologies sans fil de
type Bluetooth ou encore Wifi, tous deux alimentés par
une batterie. Ce contrôleur 22 est apte à exécuter des
instructions pour mettre en oeuvre un programme d’or-
dinateur configuré pour, par exemple traiter les requê-
tes/instructions/données en provenance/à destination
du boitier 1, en particulier de son unité de contrôle 8.
L’appareil électronique 110 peut également comprendre
une caméra et une interface de saisie telle qu’un écran
tactile ou encore des boutons.
[0027] Cet appareil 110 comprend également des cap-
teurs d’évènement 24 tels que par exemple un capteur
de luminosité permettant de détecter le niveau de lumi-
nosité ambiante. Ces évènements sont susceptibles de
provoquer une variation de la luminosité ambiante ré-
gnant dans l’environnement de l’appareil 110. Ces évè-
nements peuvent comprendre de manière non limitative
et non exhaustive : la détection d’un niveau de luminosité
particulier dans l’environnement de l’appareil 110 en par-
ticulier des rayonnements lumineux tels que des rayon-
nements solaires, etc.
[0028] Par ailleurs, un tel contrôleur 22 est en particu-
lier apte à exécuter des instructions de mise en oeuvre
d’un programme d’ordinateur qui est configuré pour trai-
ter, par exemple, les requêtes/instructions/données re-
çues/envoyées vers/depuis l’unité de contrôle 8 du boitier
1.
[0029] De plus ce contrôleur 22 est aussi apte à exé-
cuter un programme d’ordinateur également appelé
« application » ou « appli ». Plus précisément dans ce
contexte, l’application est une « application de réglage
du contraste du dispositif d’affichage ». Cette application
lorsqu’elle est exécutée par le contrôleur 22 est alors
apte générer au moins une instruction visant à assurer
la gestion immédiate ou automatique du contraste du
dispositif d’affichage.
[0030] On notera que lorsque cette application est exé-
cutée par l’appareil électronique 110, une interface gé-
nérée par l’exécution de cette application, est alors affi-
chée sur l’écran de cet appareil 110 permettant à l’utili-
sateur en interagissant avec cette interface :

- de configurer une consigne de luminosité qui corres-
pond à une gestion automatique/dynamique du con-
traste du dispositif d’affichage ;

- d’effectuer un réglage du contraste de ce dispositif
d’affichage qui correspond à une gestion immédiate
du niveau de contraste requis en fonction de la per-
ception visuelle du dispositif d’affichage par l’utilisa-
teur.

[0031] Ainsi on comprend que le contrôleur 22 est apte

à générer une instruction de contrôle/réglage du contras-
te du dispositif d’affichage fonction notamment de la con-
signe de luminosité qui est transmise à l’unité de contrôle
8 de ce boitier 1. Dans ces conditions, l’unité de contrôle
8 va donc contrôler/régler ce contraste en fonction à la
fois de la luminosité mesurée par cette unité 8 et de la
consigne de luminosité à respecter. Pour ce faire l’unité
de contrôle 8 est configurée pour piloter/commander le
dispositif de variation dynamique de la luminosité 7 en
conséquence.
[0032] Dans des modes de réalisations, ce contrôleur
22 est apte à générer une instruction de contrôle/réglage
du contraste du dispositif d’affichage fonction, ladite ins-
truction étant alors relative la consigne de luminosité qui
est transmise à l’unité de contrôle 8 de ce boitier 1. Dans
ces conditions, l’unité de contrôle 8 va donc contrôler/ré-
gler dynamiquement ce contraste en fonction à la fois de
la luminosité mesurée par cette unité 8 grâce à ses cap-
teurs d’évènement 25, et de la consigne de luminosité à
respecter. Une telle unité de contrôle 8 est configurée
pour piloter/commander le dispositif de variation dyna-
mique de la luminosité 7 en conséquence. Ainsi le con-
trôleur 22 de cet appareil électronique 110 est alors con-
figuré pour participer avec l’unité de contrôle 8 pourvue
de ses capteurs 25 au pilotage du dispositif de variation
dynamique de luminosité 7 de sorte à assurer un réglage,
notamment un réglage dynamique, du contraste du dis-
positif d’affichage. De plus, ces modes de réalisations
peuvent prévoir une variation de ladite consigne à res-
pecter qui est alors transmise par le contrôleur 22 de
l’appareil 110 dès lors qu’un ou plusieurs évènements
sont détectés par les capteurs d’évènement 24 de l’ap-
pareil 110. Ainsi l’appareil électronique 110 est configuré
pour participer avec l’unité de contrôle 8 pourvue de ses
capteurs 25 au pilotage du dispositif de variation dyna-
mique de luminosité 7 de sorte à assurer un réglage du
contraste du dispositif d’affichage. Dans une variante,
l’appareil électronique 110 pourvu de ses capteurs 24
est configuré pour participer avec l’unité de contrôle 8
pourvue de ses capteurs 25 au pilotage du dispositif de
variation dynamique de luminosité 7 de sorte à assurer
un réglage du contraste du dispositif d’affichage.
[0033] Le contrôleur 22 est apte aussi à générer une
instruction de contrôle/réglage du contraste du dispositif
d’affichage en fonction d’un niveau de réglage de ce con-
traste qui est transmise à l’unité de contrôle 8 de ce boitier
1. Dans ces conditions, l’unité de contrôle 8 va donc con-
trôler/régler le contraste du dispositif d’affichage en fonc-
tion du niveau de réglage sélectionnée par l’utilisateur à
partir de l’interface générée par l’exécution de l’applica-
tion par l’appareil 110. Pour ce faire l’unité de contrôle 8
est configurée pour piloter/commander le dispositif de
variation dynamique de la luminosité 7 en conséquence.
[0034] On comprend donc que l’appareil électronique
110 est configuré pour assurer le réglage du contraste
du dispositif d’affichage en générant et en transmettant
au moins une instruction de commande du dispositif de
variation dynamique de luminosité 7 de cette glace 6.
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Sur cette base l’unité de contrôle 8 du boitier 1 est alors
configurée pour faire varier le contraste du dispositif d’af-
fichage en fonction de ladite au moins une instruction de
commande du dispositif de variation dynamique de lumi-
nosité reçue cet appareil 10.
[0035] Par ailleurs, ainsi que nous l’avons précédem-
ment évoqué, la boite 12 de montre 10 est agencée dans
le boitier de protection thermique 1 en étant éloignée ou
maintenue à distance 19 ou encore à l’écart 19 de la
paroi périphérique intérieure 17 de l’enceinte 4 et ce,
grâce au dispositif de fixation 13 réversible du boitier 1.
Autrement dit, un tel dispositif de fixation 13 est apte à
configurer un écartement 19 entre ladite boite 12 et des
éléments fonctionnels du boitier 1 formant ladite enceinte
4. Dans cette configuration, le dispositif de fixation 13
participe à réduire voire à supprimer toute conduction
thermique entre la paroi périphérique intérieure 17 de la
carrure 9a (ou de l’enceinte 4) et/ou le fond 9b et/ou la
glace 6 avec la boite 12 de montre 10 en particulier avec
une face globale externe de cette boite 12. Cette face
globale externe comporte une face supérieure compre-
nant la glace 11 de la boite 12 de cette montre 10, une
face inférieure comprenant un fond de ladite boite 12 et
une paroi périphérique externe d’une carrure de cette
boite 12.
[0036] Dans cette configuration, le dispositif de fixation
13 réalisant une fixation réversible de la boite 12 de mon-
tre 10 sur la paroi périphérique intérieure 17 de l’enceinte
4 de ce boitier 1, peut comprendre :

- des organes de liaison ayant chacun des première
et deuxième extrémités susceptibles de relier res-
pectivement à la boite 12 de montre 10 et à la paroi
périphérique intérieure 17 de l’enceinte 4 de ce boi-
tier 1. Le corps de chaque organe présente une
structure particulière qui contribue à assurer une ré-
duction des pertes thermiques vers l’environnement
extérieur du boitier 1 et donc à assurer une tempé-
rature interne dans la boite 12 de montre 10 qui est
stable, et/ou

- des organes de liaison configurés pour assurer une
sustentation magnétique de ladite boite 12 de mon-
tre 10 dans ladite enceinte 4. En effet, ces organes
de liaison sont configurés pour assurer et un main-
tenir un écartement 19 entre ladite boite 12 et les
éléments fonctionnels 15 formant ladite enceinte 4
du boitier 1. De tels organes de liaison participent à
réduire voire à supprimer toute conduction thermi-
que entre la paroi périphérique intérieure 17 de la
carrure 9a et/ou le fond 9b et/ou la glace 11 avec la
boite 12 de montre 10 en particulier avec une face
globale externe de cette boite 12.

[0037] On notera que la boite 12 est comprise dans
une montre 10 qui peut être une montre électronique par
exemple une montre à quartz, ou encore une montre
mécanique ou encore une montre électromécanique.

[0038] Les composants mécaniques et/ou fonction-
nels 5 de la montre 10, évoqués précédemment, com-
prennent de manière non limitative et non exhaustive :
un mouvement horloger, dispositif d’affichage tel qu’un
cadran, des aiguilles, des bagues, joints et/ou des com-
posants électroniques et/ou électriques. On remarquera
en particulier que de tels composants électroniques et/ou
électriques comportent par exemple un dispositif d’affi-
chage, un processeur, une mémoire, un composant de
stockage d’énergie, un moteur, un circuit intégré et un
oscillateur électronique, etc.
[0039] Dans ce contexte, le boitier 1 comporte la car-
rure 9a sur laquelle est monté un bracelet 9c permettant
à un utilisateur de ce dispositif de protection 120 de le
porter. Ce boitier 1 comporte aussi la glace 6 et le fond
9b mentionnés plus avant. Dans ce boitier 1, on notera
que la glace 6 comprend de préférence une surface qui
est sensiblement supérieure ou strictement supérieure
à une glace 11 de la boite 12 de montre 10. Autrement
dit, la face interne 16 de la glace 6 présente une surface
qui est sensiblement supérieure ou strictement supérieu-
re ou égale à celle d’une face supérieure de la glace 11
de la montre 10.
[0040] Ainsi que nous l’avons vu, les éléments fonc-
tionnels 15 tels que la glace 6, la carrure 9a et le fond 9b
de ce boitier 1 définissent ensemble l’enceinte 4 de ce
boitier 1 qui est susceptible de recevoir la boite 12 de
montre 10. Ces trois éléments 15 du boitier 1 à savoir la
carrure 9a, la glace 6 et le fond 9b peuvent être des élé-
ments distincts qui sont joints ensemble pour construire
cette enceinte 4. De manière alternative, la carrure 9a et
le fond 9b du boitier 1 peuvent former ensemble une piè-
ce monobloc, ladite pièce monobloc définissant une
ouverture opposée au fond 9b qui est susceptible d’être
refermée par la glace 6 et ce, de manière réversible et
étanche et hermétique. Dans une alternative, la carrure
9a et la glace 6 du boitier 1 de montre 10, peuvent former
ensemble une pièce monobloc, ladite pièce monobloc
définissant une ouverture opposée à la glace 6 qui est
susceptible d’être refermée par le fond 9b et ce, aussi
de manière réversible et étanche et hermétique.
[0041] La carrure 9a et le fond 9b sont de préférence
réalisés de manière non limitative et non exhaustive en
une matière métallique, en verre ou en des résines po-
lymères thermodurcissables ou thermoplastiques renfor-
cées de fibres de carbone ou de verre ou encore en ma-
tériaux céramiques. On notera que lorsque carrure 9a et
le fond 9b sont transparents ou semi-transparents en
étant par exemple en verre, la paroi périphérique inté-
rieure 17 de la carrure 9a et la face intérieure 18 du fond
9b peuvent être revêtues d’un enduit réfléchissant mé-
tallique ou similaire, tel que par exemple d’une couche
d’argent.
[0042] En outre dans ce boitier, lorsque la boite 12 de
montre 10 est agencée dans l’enceinte 4, l’espace définie
entre cette boite 12 et la paroi périphérique intérieure 17
de la carrure 9a, le fond 9b et la glace 6 est vide de
matière ou quasi vide. Autrement dit, l’enceinte 4 est sous

9 10 



EP 4 390 570 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

vide ou quasi sous vide.
[0043] On comprend donc que dans cette configura-
tion, ce boitier de protection thermique 1 présente les
mêmes propriétés et caractéristiques qu’un tube/vase de
Dewar bien connu dans l’état de la technique. Ainsi que
nous l’avons précédemment évoqué, les propriétés et
caractéristiques de ce boitier de protection thermique 1
participent à lui conférer une bonne isolation thermique
au regard de températures notamment extrêmes pou-
vant régner dans l’environnement extérieur dans lequel
un tel boitier 1 peut être localisé.
[0044] En complément, on notera que les composants
mécaniques et/ou fonctionnels 5 de la montre 10 peuvent
être amagnétiques et/ou que la boite 12 de la montre 10
peut être réalisée en un matériau ou être couvert d’un
revêtement permettant d’isoler ces composants de
champs magnétiques.
[0045] En outre, le dispositif de fixation 13 contribue à
disposer la boite 12 de montre 10 dans ce boitier 1 de
manière à ce que la glace 11 de cette boite 12 de montre
10 soit agencée en regard de la glace 6 du boitier 1 de
manière à ce que les informations comprises sur le ca-
dran et/ou l’interface d’affichage de cette montre 10 puis-
sent être perçues au travers de la glace 6 transparente
du boitier 1 par l’utilisateur porteur du dispositif de pro-
tection 120.
[0046] Ainsi un tel dispositif de protection 120 fournit
aux composants mécaniques et/ou fonctionnels 5 de la
montre 10 une très bonne isolation thermique vis-à-vis
de l’environnement extérieur en réduisant voire en em-
pêchant une déperdition thermique par radiation des
composants agencés dans la boite 12 de montre 10 pen-
dant une longue durée. Ainsi, lorsque la température à
l’extérieur du boitier 1 atteint des valeurs extrêmes, la
température à l’intérieur de l’enceinte 4 reste quant à elle
sensiblement égale à la température présente dans la
boite 12 de montre 10 lors de son agencement dans le
boitier 1, typiquement de l’ordre de 20 °C. On notera que
quelles que soient les conditions de température régnant
dans l’environnement du boitier de protection thermique
1, la température présente dans la boite 12 de montre
10 est une température qui n’entrave pas le bon fonc-
tionnement de la montre 10. Cette température est main-
tenue sur une durée qui est 2 à 18 fois plus importante
que la durée pendant laquelle une telle boite 12 de mon-
tre 10 serait capable de préserver une température de
fonctionnement de ses composants en étant située di-
rectement dans un tel environnement où règnent de tel-
les températures notamment extrêmes (c’est-à-dire en
étant située hors du boitier 1 du dispositif de protection
120. On conçoit ainsi qu’une telle configuration permet
de protéger les composants mécaniques et/ou fonction-
nels 5 de la montre 10, ainsi que de participer à assurer
leur fonctionnement de manière optimale dans des con-
ditions de température extérieure extrêmes.
[0047] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation qui viennent d’être dé-
crits et que diverses modifications et variantes simples

peuvent être envisagées par l’homme du métier sans
sortir du cadre de l’invention tel que défini par les reven-
dications annexées.

Revendications

1. Système de réglage (100) du contraste pour un dis-
positif d’affichage d’une montre (10) dont la boite
(12) est susceptible d’être agencée de manière amo-
vible dans un boitier de protection (1) thermique de
composants mécaniques et/ou fonctionnels (5) de
ladite montre (10), le système (100) comprenant :

- ledit boitier (1) comportant :

1 une enceinte (4) de protection thermique
des composants mécaniques et/ou fonc-
tionnels (5) de ladite montre (10), ladite en-
ceinte (4) étant formée par des éléments
fonctionnels (15) de ce boitier (1) ces élé-
ments (15) comprenant une carrure (9a), un
fond (9b) et une glace (6) incluant un dis-
positif de variation dynamique de luminosité
(7) sur une face visible du dispositif
d’affichage ;
1 un dispositif de fixation (13) réversible
fixant ladite boite (12) de montre (10) dans
ladite enceinte (4) en la maintenant éloi-
gnée des éléments fonctionnels (15) ;
1 une unité de contrôle (8) reliée au dispo-
sitif de variation dynamique de luminosité
(7) de la glace (6), ladite unité de contrôle
(8) comprenant des capteurs d’évènement
(25) susceptibles de provoquer une varia-
tion de la luminosité ambiante régnant dans
l’environnement du boitier ;

- la montre (10) comportant le dispositif d’affi-
chage et la boite (12) susceptible d’être agencée
de manière amovible dans ladite enceinte (4)
avec le dispositif d’affichage qui est disposé en
regard de la glace (6) dudit boitier (1) ;
- un appareil électronique (110) configuré pour
participer avec l’unité de contrôle (8) pourvue
de ses capteurs (25) au pilotage du dispositif de
variation dynamique de luminosité (7) de sorte
à assurer un réglage du contraste du dispositif
d’affichage.

2. Système (100) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le dispositif d’affichage com-
prend une face visible susceptible de participer à
l’affichage d’informations relatives à des indications
horaires ou à des fonctions mises en oeuvre par la
montre (10), laquelle face visible étant positionnée
en regard de la glace (6) du boitier (1).
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3. Système (100) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que ledit dispositif de variation
dynamique de luminosité (7) de la glace (6) est sus-
ceptible d’être traversé par tout rayonnement lumi-
neux pénétrant dans l’enceinte du boitier (1).

4. Système (100) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que ledit appareil électronique
(110) est configuré pour assurer le réglage du con-
traste du dispositif d’affichage en générant et en
transmettant au moins une instruction de commande
du dispositif de variation dynamique de luminosité
(7) de cette glace (6).

5. Système (100) selon la revendication
précé110dente, caractérisé en ce qu’une unité de
contrôle (8) du boitier (1) est configurée pour faire
varier le contraste du dispositif d’affichage en fonc-
tion de ladite au moins une instruction de commande
du dispositif de variation dynamique de luminosité
(7) reçue.

6. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que l’unité
de contrôle (8) du boitier de protection thermique (1)
est reliée à partir d’un élément de liaison (14) au
dispositif de variation dynamique de luminosité (7)
de la glace (6).

7. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations 2 à 7, caractérisé en ce que le dispositif de
variation dynamique de luminosité (7) de la glace (6)
est un élément d’éclairage notamment un élément
d’éclairage transparent du type OLED.

8. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que l’appa-
reil électronique (110) comporte une unité de com-
munication (21) et un contrôleur (20) configuré pour
commander cette unité de communication (21).

9. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que ledit
appareil électronique (110) est configuré pour être
connecté audit boitier (1) selon des technologies de
connexion sans fil.

10. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que ladite
enceinte (4) est sous vide ou quasi sous vide.

11. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la glace
(6) présente une surface qui est sensiblement supé-
rieure ou strictement supérieure à celle de la glace
(11) de la boite (12) de montre (10).
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